






 
 

RÉHABILITATION ET MODERNISATION 
DE LA BIBLIOTHÈQUE DE LA RIVIÈRE DES GALETS 

 
PLAN DE FINANCEMENT 

 
 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le plan de 
financement du projet de réhabilitation et de modernisation de la bibliothèque de la Rivière des 
Galets. 
 
Cet équipement doit aujourd’hui évoluer pour mieux répondre aux besoins des usagers. Sa 
transformation permettra le redéploiement et l’extension des activités de la bibliothèque sur les 
espaces redéfinis en lien avec son nouveau Projet Culturel Scientifique Éducatif et Social 
(PCSES), notamment : 
 

- Un lieu d’accueil, de recherche et de découverte dans l’espace bibliothèque (espace 
adultes, éveil-parentalité, adolescents, accès numérique) ; 

- Un espace de médiation et de restitution d’exposition (ateliers, patrimoine, œuvres d’art, 
travaux scolaires) ; 

- Un auditorium (capacité de 100 places assises) avec une programmation 
événementielle, spectacle vivant, cinéma et de la Micro-Folie favorisant l’accès aux 
œuvres littéraires et numériques ; 

- Un espace jardin littéraire à l’entrée de l’enceinte comme un lieu de détente, de 
rencontres et d’échanges intergénérationnels. 

 
Le programme de réhabilitation et modernisation vise à : 
 

- procéder à la mise à niveau de l’ensemble du site en matière d’accessibilité et de 
sécurité ; 

- redéfinir la vocation des espaces ; 
- améliorer le confort d’utilisation des usagers et des agents de la structure ;  
- moderniser les fonctionnalités de l’ensemble pour favoriser l’accès à la lecture ; 
- améliorer les performances énergétiques du site ; 
- faire évoluer la bibliothèque vers une médiathèque. 

 
Les dépenses prévisionnelles liés au projet sont :  
 

Études préalables 
(diagnostics, relevé, études acoustiques et thermiques, études de sol, AMO…) 

50 000 € 

Sous-total études préalables 50 000 € 

   
Décontamination au plomb 5 000 € 
Désamiantage 25 000 € 

Sous-total décontamination 30 000 € 

   
Travaux Prix en € HT au m2  
Espaces de lecture et bureaux (345m2) 3 000 € 1 035 000 € 
Espace auditorium (180m2) 3 000 € 540 000 € 
Espace de médiation et exposition (100m2) 1 000 € 100 000 € 
Jardin littéraire (400m2) 600 € 240 000 € 

Sous-total travaux 1 915 000 € 

   



Maîtrise d’œuvre (MOE) 
(Architecte/fluides/structures/QEB/acoustique) 

15% 287 250 € 

Ordonnancement, pilotage et coordination (OPC) 1,5% 28 725 € 
Contrôle technique (CT) 1,3% 24 895 € 
Coordination sécurité et protection de la santé (CSPS) 1,2% 22 980 € 

Sous-total ingénierie 363 850 € 

   
Publicité  2 000 € 
Aléas et imprévus 5% 95 750 € 
Actualisation/révision des prix des travaux sur 3 ans 3% / an 172 350 € 
   
Total 2 628 950 € 

Dont coûts éligibles sur DGD (hors décontamination, publicité, aléas et 
imprévus, actualisation/révision des prix) 

2 328 850 € 

 
Pour mener à bien ce projet, la Ville sollicite l’accompagnement de l’État (ministère de la 
Culture/direction des affaires culturelles de La Réunion) au titre de la dotation globale de 
décentralisation – concours particulier « bibliothèques » à hauteur de 100 % sur les dépenses 
éligibles. 
 
Le plan de financement prévisionnel du projet est donc le suivant : 
 

État 
(100% des dépenses éligibles 
soit 88,58% du coût total) 

 

2 328 850 € 

Echéancier prévisionnel des appels de fonds 

2024 2025 2026 
231 925 € 181 925 € 1 915 000 € 

Commune  
(11,41% du coût total) 

300 100 €    

Total 2 628 950 €    

 
La Ville de Le Port s’engage à financer tous les coûts supplémentaires liés aux travaux. 
 
Au regard de ces éléments, le conseil municipal est appelé à : 
 

- approuver le plan de financement pour la réalisation des études de maîtrise d’œuvre et 
travaux dans le cadre de la réhabilitation et de la modernisation de la bibliothèque de la 
Rivière des Galets de Le Port ; 

- autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à procéder auprès de l’État (ministère de la 
Culture/direction des affaires culturelles de La Réunion) aux demandes de subventions 
correspondantes ; 

- autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affaire suivie par la Direction Générale des Services Techniques/ Direction Générale Adjointe Vie Locale 


